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Gouvernement du Québec

Décret 125-2013, 20 février 2013
CONCERNANT une autorisation à la Ville d’Alma de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide financière dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour la présenta-
tion des arts

ATTENDU QUE la Ville d’Alma a l’intention de conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide fi nancière, dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour la présentation des arts, 
afi n de soutenir ses programmations annuelles 2012-2013 
et 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un 
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville d’Alma est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE la Ville d’Alma soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada relativement au 
versement d’une aide fi nancière, dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour la présentation des arts, 
afi n de soutenir ses programmations annuelles 2012-2013 
et 2013-2014, laquelle sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59044

Gouvernement du Québec

Décret 126-2013, 20 février 2013
CONCERNANT une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement 
du Canada une entente relative au versement d’une aide 
financière dans le cadre du Programme d’aide présco-
laire aux autochtones dans les collectivités urbaines 
et nordiques

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une 
entente relative au versement d’une aide fi nancière, dans 
le cadre du Programme d’aide préscolaire aux autochtones 
dans les collectivités urbaines et nordiques, afi n de réaliser 
le projet Head Start Centres in Nunavik;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un 
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préa-
lable du gouvernement, conclure une entente avec un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik est 
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette 
loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire et du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure avec le gouvernement du Canada une entente 
relative au versement d’une aide fi nancière, dans le cadre 
du Programme d’aide préscolaire aux autochtones dans 
les collectivités urbaines et nordiques, afi n de réaliser le 
projet Head Start Centres in Nunavik, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59045
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